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La seance est ouverte a 15 h 55. 

ADOPTION DE L'ORDRE 00 JOUR 

L'ordre du jour est adopte. 

LA SITUATION A CHYPRE 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES SUR 

L'OPERATION DES NATIONS UNIES A CHYPRE (S/18102 et Add.let 2) 

Le PRESIDENT: Conformement aux decisions prises a la 2688eme seance, 

j'invite les representants de Chypre, de la Grece et de la Turquie a prendre place 

a la table du Conseil. 

Sur !'invitation du President, M. l-bushoutas (Chypre), M. Oountas (Grece) et 

M. Turkmen (Turquie) prennent place a la table du Conseil. 

Le PRESIDENT: Le Conseil de securite va maintenant reprendre 1•ex~men du 

point inscrit a de l'ordre du jour. 

Le premier orateur est le representant de la Turquie, a qui je donne la parole. 

M. TURKMEN (Turquie) (interpretation de l'anglais) : Monsieur le 

President, je voudrais tout d'abord vous remercier et remercier les autres membres 

du Conseil de securite de m'avoir donne !'occasion de participer a la discussion de 

la situation a Chypre. Je tiens a vous feliciter chaleureusement a l'occasion de 

votre accession a la presidence du Conseil pour le mois de juin. Je suis certain 

que grace a votre longue et riche experience des Nations Unies et a vos talents de 

diplomate, vous saurez guider remarquablement les travaux du Conseil. Je voudrais 

egalement rendre hommage a l'ambassadeur Gbeho, qui a dirige, en mai, les travaux 

du Conseil, avec beaucoup de distinction. 

Nos vues sur la Force des Nations Unies chargee du maintien de la paix a 
Chypre ont deja ete exposees a plusieurs reprises devant le Conseil. Je voudrais 

souligner, en particulier, que la presence continue de l'UNFICYP a Chypre apres 

plus de 20 ans doit etre examinee a la lumiere des profonds changements qui sent 

intervenus sur l'ile depuis que le Conseil a adopte la resolution 186 du 

4 mars 1964. 

Les rapports du Secretaire general au cours des dernieres annees ont 

abondamment montre que le role de l'UNFICYP n'est plus d'empecher les combats entre 

les communautes. Depuis que les deux communautes ont ete regroupees dans deux 

zones differentes, les Tures au nerd, et les Grecs au sud, les unites militaires et 

les bandes armees chypriotes grecques ont ete privees de la possibilite d'attaquer 

et de massacrer les Chypriotes turcs et, de ce fait, l'ile est devenue 
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remarquablement tranquille et paisible. L'agressivite physique des Chypriotes 

grecs a ete remplacee par une agressivite verbale dont les representants chypriotes 

grecs nous donnent un bruyant exemple a chaque reunion du Conseil. 

Dans les circonstances actuelles, nous partageons l'opinion des Chypriotes 

turcs sur l'UNFICYP, qui se fonde sur l'espoir de voir un processus concret 

d'etablissement de la paix se derouler dans un cadre convenu, que la Force serait 

appelee a appuyer en s'acquittant de certaines fonctions precises. Mais si le 

processus de paix continue d'etre entrave par l'intransigeance des Chypriotes 

grecs, le besoin de maintenir la Force de fayon continue deviendra de plus en plus 

contestable, compte tenu, notamment, des difficultes financieres que oonnaissent 

les pays qui fournissent des contingents. 
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Jene crois pas devoir entrer dans le detail de nos objections fondamentales 

quant au contenu de la resolution que le Conseil vient d'adopter. Les objections 

que nous avons exprimees aux reunions precedentes restent valables puisque, la 

resolution actuelle ne beneficie pas de l'appui de deux des parties directement 

interessees. Je voudrais done reaffirmer !'accord demon gouvernement avec la 

position de la Republique turque de Chypre-Nord (UNFICYP) sur les modalites de la 

presence dans le nord de Chypre de la Force des Nations unies chargee du maintien 

de la paix a Chypre, que M. Ozer Koray a reiteree aujourd'hui. 

La periode qui s'est ecoulee depuis la derniere reunion du Conseil sur Chypre 

a ete marquee par des efforts soutenus du Secretaire general pour elaborer un cadre 

convenu de negociation, en consultation avec les deux parties. Je voudrais ici 

assurer le Secretaire general de la profonde reconnaissance demon gouvernement 

pour le devouement et la sagesse dont il a fait preuve dans l'accomplissement de la 

mission que lui avait confiee le Conseil de securite. Nous sommes tres satisfaits 

de voir que les membres du conseil de securite ont egalement, collectivement et 

individuellement, appuye inconditionnellement les efforts du secretaire general, 

tout en etant conscient des limites de son initiative. 

Cette initiative, que le Secretaire general a prise en aout 1984, es·t en fait 

la continuation d'efforts entrepris depuis 1975 en vue de mettre au point les 

grandes lignes d'un accord pour une solution federale a Chypre. En depit des 

experiences profondement decevantes de janvier 1985, le Secretaire general a mene 

des entretiens tres detailles et difficiles avec les deux parties pour, enfin, 

parvenir a la mise au point d'un "projet d'accord-cadre sur Chypre". 

Le Secretaire general ne propose pas un accord final detaille, mais un cadre 

dans les limites duquel les deux parties pourraient negocier une solution. De 

toute evidence, le projet d'accord ne donne entierement satisfaction a aucune des 

parties, et nous savons tous tres bien que, si ce cadre est accepte, les 

negociations qui auront lieu seront longues et difficiles. D'autre part, apres 

plus de 10 ans de discussions a tousles niveaux, y compris plusieurs reunions au 

sommet, !'accord-cadre que le Secretaire general propose constitue la seule base 

sur laquelle des negociations concretes puissent etre amorcees. 

Le Secretaire general a raison d'insister sur !'importance de l'etape qui 

vient d'etre franchie. Dans son rapport du 11 juin 1986, il declare que: 

"En raison de !'importance de l'etape a laquelle nous etions parvenus, 

j'ai communique au President du Conseil de securite le projet d'accord-cadre 
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et la teneur de ma lettre de presentation, en lui demandant de faire 

distribuer le texte du projet aux membres du Conseil." (S/18102/Add.l, par. 8) 

Il ajoute egalement que, sur !'invitation du President du Conseil, il s'est adresse 

aux membres du Conseil lors d'une reunion officieuse. 

L'un des aspects les plus importants du projet d'accord est l'equilibre 

delicat envisage entre !'ensemble des elements d'une solution. C'est pourquoi le 

Secretaire general met !'accent sur le concept d'un •tout indivisible". Il ne faut 

pas qu'un element ait priorite sur un autre element, car une solution n'est 

possible que s'il ya accord sur tousles problemes importants pour l'une ou 

l'autre des parties. 

Ces considerations expliquent la necessite d'une reponse non equivoque des 

deux parties aux propositions du Secretaire general. Par reponse non equivoque, 

j'entends la volonte de signer le projet d'accord. Le president Denktash a indique 

qu'il etait pret a le faire. La premiere reponse des Chypriotes grecs fut une 

non-reponse. Par contre, leur seconde reponse, volumineuse, a au moins l'avantage 

d'etre tout a fait claire et precise. C'est un rejet pur et simple et extremement 

circonstancie des propositions du Secretaire general; les declarations que nous 

avons entendues aujourd'hui etaient encore plus explicites. 

Nous savons qu'il ya eu de nombreuses discussions entre les hommes politiques 

Chypriotes grecs avant que M. Kyprianou fasse parvenir sa derniere lettre au 

Secretaire general. Il semble que certains de ces politiciens aient mis en garde 

M. Kyprianou contre les dangers inherents a un rejet du projet d'accord. 

Cependant, les discussions decisives ne sont pas deroulees a Nicosie mais a 
Athenes, dans une atmosphere apparemment tres penible. 

Ence qui nous concerne, le resultat des entretiens entre les Grecs et les 

Chypriotes grecs ne sont pas surprenants. Depuis le debut, !'attitude constamment 

negative adoptee par le premier ministre M. Papandreou a l'egard du projet d'accord 

ne fait aucun doute dans nos esprits. 

Nous savons par consequent, que le premier ministre Papandreou etait 

radicalement oppose aux propositions du Secretaire general et qu'il a l'autorite 

necessaire pour imposer son point de vue a M. Kyprianou. Neanmoins, nous avons ete 

surpris de constater que, dans leur seconde reponse, les Chypriotes grecs sont 

revenus sur leur parole sur tousles points sur lesquels ils avaient manifestement 

donne leur accord lors des discussions avec le Secretaire general et les 

representants du Secretariat. De ce fait, !'administration chypriote grecque fait 

figure de subordonne humilie et degrade. 

' 
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La distribution d'une lettre datee du 28 mars dernier, adressee au Secretaire 

general par M. Kyprianou, ne change rien. Si telle etait la position reelle des 

Chypriotes grecs, pourquoi ne liont-ils pas fait connaitre par leur premiere 

reponse, au lieu d'attendre aujourd'hui? Est-il possible qu'ils aient oublie de le 

faire pendant si longtemps? Enfin, il est fascinant de voir que dans la logique 

grecque et chypriote grecque, conciliation veut dire rejet des propositions du 

Secretaire general et refus intransigeant de les accepter. C'est une curieuse 

logique pour des gens qui se disent les descentants d'Aristote. 

11 est paradoxal que les Chypriotes grecs accusent depuis longtemps les 

Chypriotes turcs d'etre a la botte des politiques d'Ankara et exigent de fa9on 

absurde des negociations avec le Gouvernernent turc. Il semble maintenant que ce 

soit !'inverse qui est vrai et il ya certainement des le9ons a en tirer. Les 

Chypriotes grecs ant perdu leur droit de parler de leur propre destin. Leur seule 

liberte semble etre celle d'inonder le Secretariat des Nations Unies d'un torrent 

de lettres insultantes et de soumettre le Conseil a une rhetorique pathetique. Il 

est evident qu'il ne peut pas y avoir de solution negociee au probleme de Chypre 

tant que le premier ministre grec, M. Papandreou, pourra dieter aux Chypriotes 

grecs la politique a suivre. 

Je dais ajouter que j'ai ete etonne d'entendre la declaration de l'arnbassadeur 

Dountas aujourd'hui. Insatisfait de cette soumission totale aux diktats d'Athenes, 

il voulait aussi imposer au Secretaire general la fa9on de rnener sa mission de bans 

offices, au Conseil, la fa9on dont il doit agir, et a la Turquie ce qu'elle devrait 

accepter. Je crois comprendre que, selon M. Papandreou, la fameuse megali idea 

grecque, concept de la grandeur et de l'expansionnisme grecs, parvient a une 

dimension globale et dangereuse. 

Pour conclure, je voudrais remercier une fois de plus le Secretaire general 

ainsi que le major-general Greindl, commandant de la Force des Nations Unies 

chargee du maintien de la paix a Chypre (UNFICYP) et son personnel. Je voudrais 

egalement remercier M. James Helger, representant special du Secretaire general a 
Chypre et les membres du Secretariat qui s'occupent de Chypre, ici, a New York. 
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Le PRESIDENT: Je remercie le representant de la Turquie pour les paroles 

aimables qu'il a bien voulu m'adresser. 

Le representant de Chypre a demande a exercer son droit de reponse. Je lui 
donne la parole. 

M. MOUSHOUTAS {Chypre) (interpretation de l 'anglais) : Je me suis 

empresse de demander la parole en raison de la maniere desinvolte dont 

l'ambassadeur Turkmen a decrit le deracinement et l'expulsion de 200 000 Chypriotes 

de leurs terres et foyers ancestraux. Ila parle d'un "regroupement des deux 

communautesj . De toute evidence, l'ambassadeur Turkmen s'attend ace que la 

communaute internationale et nous-memes soyons reconnaissants pour la fa~on 

ordonnee dont l'armee turque d'occupation a deracine et separe notre peuple et 

asphyxie un pays minuscule, cent fois plus petit que la Turquie. sa description de 

l'invasion de Chypre et de l'expulsion de milliers des notres de leurs foyers et de 

leurs terres est aussi precise que son interpretation de notre reponse au 

Secretaire general. Notre reponse du 10 juin 1986 est a la fois claire, 

constructive et pleinement conforme a la mission de bons offices du Secretaire 

general. 

J'aimerais aussi ajouter que si nous sommes petits, si nous sommes conquis, si 

nous sommes occupes, nous n'en restons pas moins, Dieu soit loue, toujours libres 

de decider de ootre propre destin. Le fait meme que nous soyons ici, pointant un 

doigt accusateur vers la Turquie, est une preuve de notre liberte. 

Le PRESIDENT: Le representant de la Grece a demande a exercer son droit 

de reponse. Je lui donne la parole. 

M. DOUNTAS (Grece) {interpretation de l 'anglais) : L'ambassadeur Turkmen 

a parle du premier ministre, M. Papandreou, et de son influence sur l'evolution de 

la situation a Chypre. Si j'ai bien compris, il a dit que tant que M. Papandreou 

serait au gouvernement, il ne saurait y avoir de solution au probleme de Chypre, ou 

quelque chose de ce genre. Je ferai observer a l'ambassadeur Turkmen qu'il a 

tendance a exagerer le role de M. Papandreou et a sous-estirner celui de l'armee 

turque d'occupation a Chypre. Nous estimons qu'aucune solution ne pourra etre 

trouvee tant que l'armee turque d'occupation restera a Chypre. 

Ence qui concerne l'attachement de la Grece aux idees d'expansionnisme et 

cette pyrotechnie verbale demagogique et phraseologique, tout cela ne tient pas 

debout, qu'on cherche a l'appuyer sur la logique d'Aristote ou celle de Ionesco. 
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Le PRESIDENT: Le representant de la Turquie a demande a exercer son 

droit de reponse. Je lui donne la parole. 

M. TURKMEN (Turquie) (interpretation de l'anglais) : Je voudrais 

simplement preciser que je n'ai pas dit que le problerne de Chypre ne pourra etre 

regle tant que le premier rninistre, M. Papandreou, sera au pouvoir, ma.is tant que 

le premier ministre, M. Papandreou, imposera sa volonte aux Chypriotes grecs, cornme 

c'est le cas a present. 

Le PRF.SIDENT: Je n'ai plus d'orateur inscrit sur ma liste. Le Conseil 

de securite a ainsi acheve, au stade actuel, l'exarnen de la question inscrite a 
l'ordre du jour. 

Avant de lever la seance, je voudrais rappeler aux membres que le Conseil de 

securite examinera "La question de l'Afrique du Sud" plus tard cet apres-midi. 

J'invite done les membres a se rendre immediatement dans la salle de consultations 

du Conseil de securite. 

La seance est levee a 16 h 15. 




